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ARTICLE 30

Après le mot :

« économiques »,

supprimer la fin de l’alinéa 6.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement de repli vise à revenir sur l'élargissement du champ du licenciement économique. 
Définir les difficultés économiques par la seule baisse des commandes ou du chiffre d'affaires 
s'avère très dangereux. Cela permet à l'employeur de pré-qualifier les motifs de la rupture du contrat 
de travail. A l'inverse, cette nouvelle définition ne tient pas compte des différences de cycles 
économiques selon le secteur d'activité auquel appartient l'entreprise en difficulté. Elle limite de 
plus fortement le pouvoir d'appréciation du juge. Pour ces raisons, les auteurs de cet amendement 
souhaitent le retrait de ces dispositions.


